
 

 

          Compte rendu du Conseil d’Administration  

Du 20 octobre 2012  
17h, petite salle sous la mairie de St Léger 

 

Présentes : Annick Bouchot, Célia Carrette, Chantal D’Almeida, Alice Delaspre, Annie Foltran, 

Colette Jacob, Marie-Hélène Lamotte, Pascale Pautonnier, Odile Puravet.  

 Excusées : Sylvie Bonnardot,  Christine Bouillot, Jacqueline Lazzari, Odette Sotty 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1° Etat des finances par la trésorière Annick Bouchot :  

 

Maintenant que les adhésions et parrainages sont (presque…) rentrés, nos finances vont nous 

permettre d’envoyer prochainement le règlement des fournitures,  comme nous l’avions convenu. 

Le financement budgété pour la route a été réglé par la trésorière, comme convenu. 

Heureusement, nous avons reçu des dons de l’association EMMAÜS, de l’entreprise CHAMBREUIL 

de Lugny les Charolles et de quelques particuliers, les adhérents eux-mêmes ont de plus en plus 

tendance à arrondir en dessus leur chiffre dû. 

Les liaisons entre la trésorière, la trésorière adjointe, et le secrétariat sont satisfaisantes. Tout est 

centralisé au secrétariat et ventilé ensuite. 

 

Annick Bouchot profite de ce chapitre « chiffres » pour annoncer le nombre grandissant d’enfants 

scolarisés : 

116 enfants sur Ifoundihé, 19 primaires en école privée, 73 collégiens, 25 lycéens et 8 

universitaires. 

Notons que 118 enfants sont parrainés et 120 ne le sont pas. Nous avons prévu de financer tous 

les scolaires.  Pour les détails, la trésorière se tient à disposition. 

Notre universitaire, Saïd Hassane, pour lequel nous avions accordé un soutien financier 

exceptionnel pour lui permettre de faire son stage de fin de 1ère année au Bangladesh, a reçu 

récemment son diplôme d’électricien (Islamic University of Technology à Dhaka). Il pense 

continuer encore un an pour obtenir l’équivalent d’une licence. 

 

2° Carnets de tickets à vendre :  

 

Sur une idée de Patrick Goldstein et Odile Puravet, ainsi que Laurence Candito pour la confection 

des tickets, nous avons lancé l’opération. Celle-ci a vu le jour afin de permettre à un maximum 

d’enfants d’être parrainé. Le concept est simple : vendre des tickets pour une valeur de 10 €, 

chacun permettant à un enfant l’achat de fournitures. Bien entendu, les 10 € sont loin de couvrir 

l’ensemble des frais scolaires, mais c’est un moyen efficace et qui semble déjà faire ses preuves 

pour récolter des fonds.   

Odile précise qu’il est bon de sensibiliser les gens sur le fait qu’un ticket de 10 € (petite somme 

pour nous !) permet de payer une bonne partie (au moins au primaire) des fournitures pour un an, 

pour un enfant. 

Tous les carnets prêts ce jour sont ventilés, il en sera remis à la fabrication car tous les vendeurs 

ne sont pas pourvus. L’ordre des chèques doit bien être mis à l’ordre de Comores Horizon. De plus, 

il faut bien préciser sur le coupon si le règlement s’est fait par espèces ou par chèque.  



 

 

C’est la première opération financière que nous menons cette année et il est important qu’elle soit 

d’un rapport convenable si nous voulons mener à bien nos projets scolaires à venir. 

 

 

 

3° Actions à mener sur 2013 

 

Nous n’avons pas réservé la salle des fêtes de Saint Léger, ayant abandonné les formules « loto » 

et « repas dansant ». 

La présidente suggère une journée à Suin, sur le modèle d’il y a 3 ans : avec d’autres associations 

humanitaires, organiser sur la montagne de Suin, une exposition présentant des associations, avec 

musique dans l’après-midi pour animer et le soir terminer par un repas à la salle polyvalente de 

Suin. 

 Autres suggestions : marche sur Suin ou autre lieu, cela demande une préparation importante. 

Le rallye auto annulé faute de participants il y a 2 ans pourrait être reconduit sans trop de travail 

supplémentaire puisqu’il est déjà prêt.  

Nous soumettrons ces projets à l’Assemblée Générale du 19 janvier 2013. 

 

4° Marché de Noël de Suin : 

 

Nous avons la possibilité de reconduire notre stand sur le marché de Noël  organisé à Suin le 16 

décembre. Il nous reste encore quelques produits (inventaire à faire auparavant) et surtout, nous 

pourrions proposer les tickets pour la scolarité des enfants. Et enfin, cela représente toujours une 

occasion supplémentaire de faire connaître l’association. 

Nous répondons oui 

 

 

5° Rencontre avec les scouts : 

 

4 jeunes scouts de Paray et des environs, que la trésorière et la secrétaire avaient déjà rencontrés 

samedi dernier, nous ont adressé une lettre de motivation pour participer à un séjour aux 

Comores avec nous. 

Dans leur cursus des scouts de France, ils doivent monter un projet humanitaire à l’étranger, en 

autonomie complète.  

Ils ont été sensibilisés par la présentation du diaporama montrant le village et la vie difficile des 

habitants. Ils sont donc prêts à adhérer à l’association et aller travailler sur place avec nous. 

Ils s’engagent à trouver les fonds nécessaires pour le voyage. Pour les membres présents il est 

impératif qu’ils soient accompagnés d’une personne qui a déjà fait une mission à Ifoundihé et il 

faudra affiner les actions mises en place avec les villageois. 

Tous les membres soulignent la chance qu’une telle mission, si elle est bien préparée, peut 

représenter pour l’association.  

 

6° Nouvelles des Comores : 

- La bibliothèque fonctionne bien mais nous relatons toujours le problème de la non 

installation d’internet. Nous pensons que cette difficulté ne pourra être résolue que 

lorsque des membres iront en mission sur place. 

- La route est terminée, les matériaux sont payés, les villageois ont assumés la main d’œuvre 

comme à l’accoutumée. Pour le futur, pour la voierie, nous verrons les priorités des 

villageois, soit réparer la route au milieu du village, soit faire la route vers l’ancienne 

mosquée (le sous sol est fait) 



 

 

 

 

7° Informations diverses 

 

- Le bulletin communal de St Léger doit être rendu cette année pour début novembre. 

La présidente s’engage à rédiger les 3 pages attribuées avec les idées envoyées par Annick 

Bouchot et Annie Foltran. 

- Annick Bouchot propose d’améliorer le tableau de liaison entre la trésorière et la trésorière 

adjointe pour faciliter les recherches lorsqu’un chèque ne comporte pas le même nom que 

l’adhérent. (2 cas cette année) 

- Odile Puravet a obtenu en cadeau d’une banque, 20 calculatrices pour les enfants Comoriens. 

Nous décidons de les attribuer aux collégiens de la classe de 3ème, dont le nombre est de 20 . 

Un envoi sera effectué par la poste vers le 12 novembre. 

Nous en profiterons pour joindre dans le colis les photos de parrains et mots éventuels, ainsi 

qu’une récompense spéciale pour Ben et Yassine qui assurent les bonnes relations entre les 

villageois et nous. 

 

8° Questions et suggestions diverses 

 

- les membres présents reprécisent qu’à partir du 1er mars, les adhérents qui n’ont pas cotisé ne 

reçoivent plus les informations. Malgré tout la plupart du temps nous accordons un délai 

supplémentaire…  

- le prochain journal sera édité le 2ème week end de décembre, la convocation à l’AG sera jointe. 

- enfin, nous décidons la relance de l’édition de 250 cartes postales car notre stock est épuisé. 

 

Séance levée à 19h15 

La secrétaire de séance, Annie Foltran    


